
  Département de l’Eure  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 Arrondissement des Andelys 

 LE VAL D’HAZEY 
 Communes historiques : Sainte Barbe sur Gaillon, Vieux-Villez, Aubevoye 

 

 

 

  
 

 

 

 
 

Compte-rendu du conseil municipal 
ordinaire du lundi 21 septembre 2020 

 

Affiché le 23 septembre 2020 
 
 
 

 
Nombre de conseillers en exercice  33 
Nombre de présents  29 
Nombre de votants  31 
 
Les membres du conseil municipal de la commune LE VAL D’HAZEY, légalement convoqués, le 
14 septembre 2020, se sont réunis à la mairie du quartier d’Aubevoye, salle du conseil municipal, 
en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe COLLAS, Maire, le 21 septembre 
2020. 
 
Le secrétaire de séance était Monsieur LEJEUNE Jean-Marie. 
 
 
 

A – AFFAIRES GENERALES 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 
JUIN 2020 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 29 juin 2020. 
 
 
 
II – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
10 JUILLET 2020 
 
Le conseil municipal 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 10 juillet 2020. 
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III – ELECTION DU MAIRE DELEGUE D’AUBEVOYE 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
Monsieur COLLAS Philippe :       31 voix 
 
Monsieur COLLAS Philippe a été proclamé maire délégué d’Aubevoye. 
 
 
 
IV – REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTION 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
ADOPTE le règlement intérieur du conseil municipal annexé à la présente délibération. 
 
 
 
V – COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : PROPOSITION DE NOMINA-
TION DE CONTRIBUABLES 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
ACCEPTE la liste de contribuables à la commission communale des impôts directs proposée par 
le Maire comportant 32 commissaires conformément à la demande du directeur des Services 
Fiscaux et dont les noms sont mentionnés dans le tableau ci-annexé. 
 
 
 
VI - CONTRAT D’APPRENTISSAGE DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DECIDE de recourir au contrat d’apprentissage 
 
DECIDE de conclure dès la rentrée scolaire 2020/2021, sept (7) contrats d’apprentissage et ce, 
conformément au tableau ci-dessous : 
 

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la formation 

Service Technique 6 CAPA 2 ans 

E.C.M.P. 1 
BTS/Licence Pro 

communication/Master 
1 ou 2/Bachelor 

1 an/2 ans 

 
PREND note que les crédits sont inscrits au chapitre 12 – Charges de personnels – du budget 
communal 2020, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur le 1er adjoint à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les 
Centres de Formation d’Apprentis. 
 
 
 
 

B – AFFAIRES FINANCIERES 
 
VII - ADMISSION EN NON-VALEUR DE TITRES DE RECETTES : ANNEE 2010/2016 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
ACCEPTE l’admission en non-valeur des titres de recettes annexés à la présente délibération 
d’un montant total de 1 978,80 €, 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au compte 6541 – Pertes sur créances irrécouvrables 
– du budget communal 2020. 
 
 
 
VIII - ASSOCIATION NORMANDE DE MEMOIRE MILITAIRE : SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 2020 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DECIDE d’attribuer, pour 2020, une subvention exceptionnelle d’un montant de 200,00 € à 
l’Association Normande de Mémoire Militaire (A.N.M.M.), 
 
S’ENGAGE à inscrire la dépense au compte 3574 – Subventions – du budget communal 2020. 
 
 
 
 

C – AFFAIRES CULTURELLES 
 
IX – MEDIATHEQUE « JEAN-LUC RECHER » : CHARTE DES UTILISATEURS D’INTERNET 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
EMET un accord de principe sur les termes de la charte des utilisateurs d’internet à la 
médiathèque « Jean-Luc Recher », 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite charte ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 
 

 
- :- :- :- :- :- :- 


